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L'ntroduction dans la réglementation des métaux précieux de nouveaux titres Iégaux pour les ouvrages en alliage d'or relevant de la garantie

publique entraine la mise en oeuvre de nouveaux poingons destinés a en garantir le titre.

Le décret n° 95-612 du 5 mai 1995 portant création de poingons de garantie du titre des ouvrages en alliage d'or, dont on trouvera copie en
annexe, fixe les symboles qui doivent étre apposés sur ces ouvrages, a savoir la "coquille Saint-Jacques" pour les ouvrages titrant 585 milliemes et

le "trefle" pour les ouvrages titrant 375 milliemes.

Ces poingons peuvent étre insculpés par la DNGSI et par les organismes de controle agréés par ladministration ou par les fabricants qu'ils

habilitent.

On notera également que les fabricants d'ouvrages en alliage d'or relevant de la garantie publique sont autorisés a y faire figurer 'indication du titre
en millieres. 11 va de soi que seuls les symboles garantissent le titre et que les mentions en milliemes ne sont destinées qu'a une meilleure

nformation des consommateurs et a éviter les erreurs de gestion des stocks chez les fabricants et les revendeurs.
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